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Arrêté Générale modern

Arrêté n° 2003-0308/PR/MEF affectant au Ministère de la jeunesse, 
une parcelle de terrain sise à Arta.
n° 2003-0308/PR/MEF

Ministère

MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE ET DES FINANCES 
CHARGE DE L'INDUSTRIE

Date  de  publ icat ion

19 avril 2003

Numéro JO

n° 8 du 30/04/2003
Date  du numéro

30 avril 2003

I N T RO D U C T I O N

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/arrete-n2003-0308-pr- Page 1 / 1


